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Aussac-vadalle le 14 septembre 2006


Monsieur Jean-Jacques BULLIER








Rue de la République








16560 AUSSAC-VADALLE

Objet 

Attribution d’une aide exceptionnelle 

remboursable
Monsieur,


Je vous informe que le conseil municipal lors de sa séance du 31 Août 2006 a décidé par le biais du CCAS de vous verser une aide exceptionnelle remboursable de 1827 € qui représente votre salaire des 10 jours du mois de mai, du mois de JUIN et JUILLET que la mutuelle ne vous a pas versé en complément de salaire. 


Lorsque vous recevrez le montant de votre complément de salaire de la Mutuelle, il vous sera demandé de nous rembourser l’aide exceptionnelle qui vous a été versée.

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées

Gérard LIOT

Maire d’AUSSAC-VADALLE

�EMBED Unknown���
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